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M275 
Microbiocide Industriel 
Granules Mouillables 
POUR L'USAGE DANS DES PROCESSUS INDUSTRIELS SEULEMENT 
  PAS POUR L'USAGE DOMESTIQUE 
LISEZ L'ÉTIQUETTE AVANT UTILISATION 
 
           GARANTIE: 
 5-Chloro-2-methyl-4-isothiazolin-3-one 5.25% 
 2-Methyl-4-isothiazolin-3-one 1.75% 
 
 
DANGER 
 

                            
               
POISON                       CORROSIF 
 
SENSIBILISATEUR DE PEAU POTENTIEL  
 
 
BAKER HUGHES CANADA COMPANY 
GULF CANADA SQUARE, 1100 – 401 9th AVE. SW 
CALGARY, AB T2P 3C5 
877-285-9910 
 
CONTACT DE SECOURS (24 HEURES PAR JOUR) 800-231-3606 
   
 
NUMÉRO D'ENREGISTREMENT. 29794 
ACTE DE PRODUITS DE LUTTE CONTRE LES PARASITES 
 
 
CONTENU NET: 2.72 Kg   
 
PRÉCAUTIONS 
SUBSISTANCE HORS DE PORTÉE DES ENFANTS 
DANGER:  Corrosif. Nocif ou mortel si avalé. Sensibilisateur de peau potentiel. 
N'obtenez pas dans les yeux, sur la peau, ou sur l'habillement. N'avalez pas. Évitez de 
respirer des vapeurs et des brumes de jet. Lavez la peau complètement avec de l'eau le 
savon et après manipulation. Enlevez l'habillement souillé et le lavage séparément de 
l'autre blanchisserie avant réutilisation. 
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Utilisez le long pantalon, une longue chemise gainée, gants résistants chimiques, un 
plein visage NIOSH-approuvé le respirateur et un tablier produit-résistant pendant le 
mélange/chargement, nettoient, et réparent.   
DANGERS POUR L'ENVIRONNEMENT 
Ce produit est toxique pour pêcher et d'autres organizations aquatiques. Il ne doit pas 
être employé dans les circonstances qui le feraient entrer dans ou permettraient des 
lacs, des jets, des étangs, des estuaires, des océans ou d'autres eaux en violation des 
conditions de normalisation fédérales ou provinciales. Les conditions des lois 
applicables devraient être déterminées avant d'employer le produit. 
PREMIERS SOINS 
SI AVALÉ: Réclamez un centre antipoison ou un docteur immédiatement le conseil de 
traitement. Faites siroter à la personne un verre de l'eau si capable avaler. N'induisez 
pas le vomissement à moins que dit de faire ainsi par un centre antipoison ou un 
docteur. Ne donnez rien de vive voix à une personne sans connaissance. 
SI SUR LA PEAU OU L’HABILLEMENT: Enlevez l'habillement souillé. Rincez la peau 
immédiatement par l'abondance de l'eau pendant 15-20 minutes. Appelez un centre 
antipoison ou un docteur pour le conseil de traitement.  
S’INHALÉ: Déplacez la personne à l'air frais. Si la personne ne respire pas, appelez 
911 ou une ambulance, alors donnez la respiration artificielle, de préférence par la 
bouche-à-bouche, si possible. Appelez un centre antipoison ou un docteur pour 
davantage de conseil de traitement.  
SI DANS LES YEUX: Jugez l'oeil ouvert et le rincez lentement et doucement avec de 
l'eau pendant 15-20 minutes. Enlevez les verres de contact, si présent, après les 5 
premières minutes, puis continuez de rincer l'oeil. Appelez un centre antipoison ou un 
docteur pour le conseil de traitement. 
 
Prenez le récipient, le nom d'étiquette ou de produit et le numéro de matricule de 
produit de lutte contre les parasites avec vous en cherchant l'attention médicale.  
L'INFORMATION TOXICOLOGIQUE 
Les dommages muqueux probables peuvent contre-indiquer l'utilisation du lavage 
gastrique. Les mesures contre le choc circulatoire, la dépression respiratoire et la 
convulsion peuvent être nécessaires. Festin symptomatique. 
 
DISPOSITION 

1. Le triple ou pression-rincent le récipient vidé. Ajoutez les liquides de rin4cage à 
l'emplacement de traitement. 

2. Suivez les instructions provinciales pour n'importe quel nettoyage additionnel 
requis du récipient avant sa disposition. 

3. Rendez le récipient vide peu convenable pour davantage d'usage. 
4. Débarrassez-vous du récipient selon des conditions provinciales. 
5. Pour l'information sur la disposition du produit inutilisé et non désiré, contactez le 

fabricant ou l'organisme de normalisation provincial. Contactez le fabricant et 
l'organisme de normalisation provincial en cas de flaque, et pour le nettoyage 
des flaques. 
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STOCKAGE 
N'employez pas, ne versez pas, ne renversez pas, ou ne stockez pas près de la chaleur 
ou de la flamme nue. 
NOTICES D'EMPLOI 
Ce qui suit est un résumé des recommandations de dosage et d'alimentation pour 
chaque usage de M275 Microbiocide industriel.  
 
LES EAUX DE GISEMENT DE PÉTROLE : M275 Microbiocide industriel est employé 
pour la commande de la boue formant des bactéries et des bactéries réductrices de 
sulfate dans les eaux de gisement de pétrole. 
 
Traitement : Slug le festin avec 15-75 mg/l M275 Microbiocide industriel selon la 
sévérité de la contamination. M275 Microbiocide industriel peut être employé dans des 
secteurs stagnants tels que des réservoirs, des carters de vidange et des puits de 
stockage. Ajoutez 35-75 mg/l M275 Microbiocide industriel (35-75 g M275 Microbiocide 
industriel par 1.000 litres de l'eau) à un point dans le système où il sera uniformément 
mélangé. Répétez le traitement après trois jours ou comme nécessaire jusqu'à la 
commande est réalisé. 
 
BOUES DE PERÇAGE ET FLUIDES DE WORKOVER OU D'ACCOMPLISSEMENT : 
M275 Microbiocide industriel est efficace dans les mycètes de contrôle dans les boues 
de perçage à base d'eau. 
 
Traitement : M275 Microbiocide industriel devrait être ajouté à 25-500 mg/l par le 
distributeur de boue ou à l'aspiration de pompe. Un traitement typique de 50 mg/l est 50 
g par 1.000 litres dans la boue de perçage recyclant le système. 
 
STIMULATION ET RUPTURE BONNES : M275 Microbiocide industriel est efficace 
dans les mycètes et les bactéries de contrôle dans la gomme de guar basée rompant 
les systèmes liquides. 
Traitement : M275 Microbiocide industriel devrait être ajouté aux réservoirs de stockage 
à 25-500 mg/l et être distribué. Par exemple, un traitement de 50 mg/l est 50 g par 
1.000 litres rompant le réservoir. 
NOTIFICATION À L'UTILISATEUR 
Ce produit de lutte contre les parasites doit être employé seulement selon les directions 
sur l'étiquette. C'est une offense sous les produits de lutte contre les parasites agissent 
d'employer ce produit d'une manière dont est contradictoire avec les directions sur 
l'étiquette. L'utilisateur assume le risque aux personnes ou à la propriété qui résulte 
d'une telle utilisation de ce produit. 
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